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UN ITINÉRAIRE VERS L’EMPLOI RENDEZ-VOUS SUR L’UNE DES PERMANENCES
DE VOTRE CHOIX  QUELLE QUE SOIT VOTRE COMMUNE DE RÉSIDENCE

NADÈGE
LEFEBVRE
Présidente du Conseil 

départemental de l’Oise

Depuis le 13 septembre 2022, le 5ème 
Bus départemental pour l’Emploi sillonne 
les routes pour se rendre dans les 61 
communes des cantons de Chaumont-en-
Vexin, Montataire, Nogent-sur-Oise, Méru 
et Chantilly.

Le lancement de ce 5ème Bus sonne comme 
un aboutissement. Désormais, les Bus pour 
l’Emploi couvrent 100 % du territoire.

Nés en 2016, les Bus pour l’Emploi se 
sont révélés être des alliés précieux pour 
accompagner les demandeurs d’emploi et 
les personnes en recherche de formations 
ou de conseils.

L’objectif étant de lever les freins principaux 
à la recherche d’emploi notamment en zones 
rurales, composées d’un public plus éloigné 
du monde de l’emploi, ayant des difficultés 
liées à la mobilité.

A ce jour, les Bus pour l’Emploi ont 
effectué le suivi individuel de près de 6 000 
personnes. Plus d’une personne sur deux, 
montée dans le bus, a trouvé un emploi, une 
formation ou créé son entreprise.

Le Conseil départemental de l’Oise vous 
accompagne vers un futur que je vous 
souhaite plein de réussite.

10 JANVIER
CAUFFRY 

14H00-16H10

MONCHY-SAINT-ELOI 
09H45-12H30

18 JANVIER
MELLO

14H00-16H20 

LAIGNEVILLE 
09H45-12H30

4 JANVIER
SAINT-CRÉPIN-IBOUVILLERS

14H00-16H40

LES-HAUTS-TALICAN
09H30-12H30

3 JANVIER
CAUVIGNY

   14H00-16H20

BALAGNY-SUR-THÉRAIN
09H30 - 12H30

24 JANVIER
PRÉCY-SUR-OISE

14H00-16H15

SAINT-MAXIMIN 
09H45-12H30

12 JANVIER
DIEUDONNE 

14H00-16H30

LE-MESNIL-EN-THELLE
09H30-12H30

25 JANVIER
ANDEVILLE

14H00-16H45

LACHAPELLE-SAINT-PIERRE 
09H30-12H30

5 JANVIER
AMBLAINVILLE

14H00-16H45

LABOISSIÈRE-EN-THELLE
09H20-12H30

17 JANVIER
MONTCHEVREUIL 

14H00-16H30

JOUY-SOUS-THELLE 
09H30-12H30

26 JANVIER
LE-MESNIL-THÉRIBUS

14H00-16H30

VALDAMPIERRE
09H30-12H30

CRAMOISY
14H00-16H10

VILLERS-SOUS-SAINT LEU 
09H45-12H30

THIVERNY 
09H45-12H30

LABOISSIÈRE-EN-THELLE 
14H00-16H30

ABBECOURT
09H30-12H30

MORTEFONTAINE-EN-THELLE 
14H00-16H30

CIRES-LES-MELLO 
09H30-12H30

CAUVIGNY
14H00-16H20 

FRESNOY-EN-THELLE 
14H00-16H30

CROUY-EN-THELLE 
09H30-12H30

SAINTE-GENEVIÈVE
14H00-16H30

ERCUIS
14H00-16H30

SAINT-LEU-D’ESSERENT
09H45-12H30

PONCHON
14H00-16H30

11 JANVIER
CHAUMONT-EN-VEXIN 

14H00-16H20

ERAGNY-SUR-EPTE
09H45-12H30

19 JANVIER
NOAILLES 

14H00-16H30

VILLERS-SAINT-SÉPULCRE
09H30-12H30



À BORD, UN CONSEILLER EMPLOI ET FORMATION VOUS ATTEND

15 MARS
DELINCOURT

14H00-16H10

TRIE-CHÂTEAU 
09H30-12H30

16 MARS
SAINT-CRÉPIN-IBOUVILLERS 

14H00-16H40

LES-HAUTS-TALICAN 
09H30-12H30

21 MARS
CAUFFRY

14H00-16H10

MONCHY-SAINT-ELOI 
09H45-12H30

22 MARSCHAUMONT-EN-VEXIN 
14H00-16H20

ÉRAGNY-SUR-EPTE
09H45-12H30

23 MARS
DIEUDONNE 

14H00-16H30

LE-MESNIL-EN-THELLE
09H30-12H30

28 MARS
MONTCHEVREUIL

14H00-16H30

JOUY-SOUS-THELLE
09H30-12H30

29 MARSMELLO
14H00-16H20

LAIGNEVILLE
09H45-12H30

30 MARS
NOAILLES

14H00-16H30

VILLERS-SAINT-SÉPULCRE
09H30-12H30

8 MARS
VILLENEUVE-LES-SABLONS

14H00-16H40

MONNEVILLE
09H30-12H30

1 MARS
ESCHES

14H00-16H45

BELLE-ÉGLISE
09H30-12H30

23 FÉVRIERLA DRENNE 
14H00-16H45

LORMAISON
09H20-12H30

21 FÉVRIER
BORAN-SUR-OISE 

14H00-16H20

COYE-LA-FORÊT
09H45-12H30

9 MARS
BORNEL

14H00-16H40

NEUILLY-EN-THELLE
09H30-12H30

22 FÉVRIER
PUISEUX-LE-HAUBERGER

14H00-16H30

ULLY-SAINT-GEORGES 
09H30-12H30

2 MARS
IVRY-LE-TEMPLE 

14H00-16H40

LIANCOURT-SAINT-PIERRE
09H30-12H30

7 MARSCOURCELLES-LES-GISORS
14H00-16H10

MONTAGNY-EN-VEXIN 
09H30-12H30

28 FÉVRIER
HENONVILLE

14H00-16H45

FLEURY 
09H30-12H30

7 FÉVRIER
CRAMOISY

14H00-16H10

VILLERS-SOUS-SAINT LEU 
09H45-12H30

1 FÉVRIERBLAINCOURT-LES-PRÉCY
14H00-16H20

THIVERNY 
09H45-12H30

15 FÉVRIER
LABOISSIÈRE-EN-THELLE 

14H00-16H30

ABBECOURT
09H30-12H30

14 FÉVRIER
MORTEFONTAINE-EN-THELLE 

14H00-16H30

CIRES-LES-MELLO 
09H30-12H30

16 FÉVRIER
CAUVIGNY

14H00-16H20 

BALAGNY-SUR-THÉRAIN
09H30-12H30

31 JANVIER
FRESNOY-EN-THELLE 

14H00-16H30

CROUY-EN-THELLE 
09H30-12H30

9 FÉVRIER
SAINTE-GENEVIÈVE

14H00-16H30

BERTHECOURT
09H30-12H30

8 FÉVRIER
ERCUIS

14H00-16H30

SAINT-LEU-D’ESSERENT
09H45-12H30

2 FÉVRIER
PONCHON

14H00-16H30

SAINT-SULPICE
09H30-12H30

14 MARS
SAINT-VAAST-LES-MELLO

14H00-16H10

MOGNEVILLE
09H30-12H30



Contactez-nous :
du lundi au vendredi au 06 23 29 89 37 ou à bus5-emploi@oise.fr

RECHERCHE D’EMPLOI

SUIVI PERSONNALISÉ

RÉDACTION DE CV

FORMATION

VALORISATION
DU PARCOURS

PROFESSIONNEL

RECRUTEMENT 

ACCOMPAGNEMENT

237
PERSONNES
ACCUEILLIES

37
PERMANENCES 

ASSURÉES

171
PERSONNES 
REÇUES EN 

ENTRETIENS
INDIVIDUELS

DEPUIS

SEPTEMBRE
2022


